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	DECLARATION DES CENTRES D’ACCUEIL

Département du GERS
Année scolaire : 20 . .  – 20 . . 


En référence à la circulaire n° 2005-001 du 5-1-2005 Ministère de l’Education Nationale, « l’inspecteur d’académie du département d’accueil doit apprécier, avant de donner son avis sur la demande d’autorisation de sortie avec nuitée(s), si l’accueil est assuré dans une structure en conformité avec les règlements de sécurité existants […] Le responsable de la structure remplit une déclaration précisant à quelles réglementations l’établissement est soumis et quels contrôles ont été opérés. Cette déclaration mentionne également les qualifications et les fonctions des personnels employés par l’établissement. Le responsable atteste sur l’honneur la conformité de sa situation avec les réglementations existantes. »

CENTRE D’ACCUEIL : 

Adresse : 

Adresse électronique : 

Responsable de la structure : 

Réglementation à laquelle l’établissement est soumis : 

Derniers contrôles opérés et avis (joindre la copie des conclusions de chaque rapport):

Personnels employés par l’établissement pour l’année en cours : 

Nom Prénom 


Fonction 


Qualification

Je soussigné(e) ...………….……………………………………………………………………………… responsable de la structure ….…………………………………………………………………………… atteste sur l’honneur que la situation de mon établissement est conforme avec la réglementation en vigueur.

Date et signature 
